
 il I   «m u « ^en-- 

-   ordre du jour de confiance et d'approbation des actes 
du Gouvernement. 

M. Gladstone, appuyant U motion de John Morley, 

c Sans doute la Cnjmibre rejettera cette motion et 
donnera un vote de confiance, usais «la n'empochera 
pas l'opposition de .grandir en dehors de la Chambré: 
applaudissements frénétiques Sur les bancs de l'opposi- 

-I^îP^J0*6 n6 P°'«™aon,pl«s empêcher U peuple an- 
S^f -IL8* Pioneer de plus % pfaien feveurde ses 
compatriotes irlandais afin que ceux-ci jouissent des 
mêmes précieuses libertés que lvu. > 

M. Smith répliqua et condamne les attaques faites 
par l'ancien ministre cor.tre ceux qui sont responsa- 
bles de l'administration des lois en Irlande. 

L'arrestation do Jaek l'Eventreur 
Londres, 16 février. — Saddler a comparu aujour- 

d'hui devant le magistrat. L'affaire a été renvoyée à 
huitaine. 

Le Tsar invité par l'empereur d'Autriche 
Sl-Pôter-,boo-g,16 février. —- L'Empereur François- 

Joseph a fait inviter le Tsar etle grand-duc de Russie 
à assister à des chasses   qui auront lieu cette at^e3 
en Autriche. 

La voiture du nonce de Madrid assaillie 
Madrid 16 février. — Un individu a eassé les vitres 

de la voiture du nonce du Pape à Madrid. Arrêté im- 
médiatement, il a déclaré qu'il avait agi ainsi parce 
qn il avait  reçu un coup de  fouet du cocher. 

Le noneea prié les autorités de relâcher cet indi- 
vidu. 

Gaillanme et le prince de Bismarck 
Berlin, 16 février.— Les Nouvelles de Hambourg, 

au sujet de la publication annoncée de documents 
de la plus haute importance, disent que le prince ^e 
Bismarck atteint le procureur. Elles ajoutent que i'ex- 
chaaeelier ne peut se taire actuellement et que seâ 
ardent patriotisme lui ordonne de parler. 

L'Empereur et le Chancelier restent hésitants sur 
l'js mesures à prendre. On assure qu'ils agiraient ci ~> s 
la première publication de documents. 

En attendant, 'la série des démissions continue ; 
aujourd'hui, c'est le général deRaiick qui résigne ses 
fonctions de grand-écuye-. 

Gnlllaame n a l'ambassade  de France 
a Berlin 

Berlin, 16 février.  —  L'empereur d'Allemagne 
fait hier une visite à Mme Herbettr, femme  de  l'am- 
bassadeur de France, et s'est entretenu avec elle pen- 
dant près d'une demi-heure. 

L'empressement et l'affectation de Guillaume à fai- 
re ce.te visite si peu de temps après le diner de l'am- 
bas'. ide de France est l'objet de tous les commen- 
taires. 

On y vent voir un nouveau témoignage de l'Empe- 
reur d'entretenir, avec la France, des relations plus 
cordiales, et d'amener un rapprochement sérieux 
entre les  deux pays. 

Le krach d'une valeur 
Paris, 16 février. — On lit dans le bulletin financier 

du Temps : 
« Une valeur dont nos lecteurs n'ont d'ailleurs jamais 

entendu parler, an moins par nous,s'est signalé A aujour- 
d'hui par une baisse qui a été un instant de 500 fr. ; il 
s'agit des placera de là Haute-Italie.» 

Attaque d'une mission française 
Paris, 16 février. — Voici, d'aprèsune communica- 

tion officieuse, dans quelles circonstances M. do la 
Martinière a été assailli : M. de la Martinière était 
en excursion d*ns les environs de Mogador avec plu- 
sieurs personnes, lorsqu'un cheval échappé se jeta 
sur le sien. 

Cet animal était dans un tel état de fureur, 
qu'on n'eut d'autres ressources que de le tuer immé- 
diatement. 

D'où réclamation du propriétaire, à qui M. de la 
Martinière fit observer que l'affaire ne pouvait pas se 
régler ainsi et qu'il la porterait devant les tribunaux 
indigènes. 

Le propriétaire, mécontent de cotte réponse, se mit 
en embuscade avec quelques amis dans un défilé °t 
assaillit la mission à coups de pierre. 

M. de la Martinière a été légèrement   blessé    à   la 

A la suiti de cet incident, ce dernier a déposé   une 
plainte devant les autorités locales et a continué   so 
voyage. 

Le P. Monsabré A Rome 
Rome, 16 février. — Contrairement  aux bniits qni 

ont couru,   'e P.   Monsabré   n'est parti o^hier scir 
pour la France, il n'a reçu aucune mi^on du Pape. 

La démission du général ie Waldersée 
Berlin, 16 février. — On confirme le bruit de la 

démission donnée par le général de Walderp?! 
des nouvelles fonctions de commandant du 9e 
corps. 

Le crime de Wittechapel 
Londres, 1.0 février. — On dit que Saddler sera for- 

mellement inculpé d'assassinat,  la   police  ayant   de 
graves témoignages contre lui. On a trouvé en poss . 
sion dv, Saddler un grand couteau affilé. 

Agitation an Maroc 
Madrid, 16 février. — Suivant des nouvelles mettes 

de Melilla, les travaux de démarcation des frontières 
ne continueraient pas par suite du refus des députa 
marocains. 

Suivant un? dépêche de Tanger, depuis les derme,. 
événements de Melilla, les indigènes du Riff parcou- 
rent les magasins  d'armes et achètent une gran* 
quan^'ité de fusils. 

Les tribunaux égyptiens 
Le Caire, 16 février. —M. d'Aubigny a entretenu 

le khédive du projet de réorganisation des tribunaux 
indigènes qui mettrait la justice égyptienne sous 1 s 
tutelle du gouvernement. 

Cet entretien a donné lieu à beaucoup de comme n 
taires. 

Un cabinet grec en accusation 
Athènes, 16 février. — On assure que la majorité 

parlementaire se propose de formuler un acte d'accu- 
sation contre le cabinet Trieonpis pour ses actes con- 
traires à la Constitution, ainsi que contre le gouver- 
neur de la Banque nationale, M. Caldigas et l'ancien 
président de l'Aréopage (cour de cassation), M. Bal- 
bis. 

La majorité est décidée à traduire tous ces accusés 
devant la haute cour de justice. 

Une faillite de  25 million» à Montréal 
New-York, 16 février. — Le correspondant du 

.New- York Herald télégraphie de Montréal que R. 
Tyler sons and Co, les grands négociants bien con- 
nus dans cette ville, viennent d'être déclarés en fail- 
lite. 

Le passif de cette importante maison s'élèverait à 
près de 5 millions de dollars. 

Le pins grand nombre de créditeurs résident en 
France et appartiennent spécialement aux grandes 
maisons de draperies de Rein» et d'Elbeuf. 

au bureau des postes de New-York 
New-York,   16 février.   —   Un  incendie  a éclaté 

dans les caves de l'hôtel central des postes. 
On supposaque le feu a pria par le contact d'un 

câble électrique avec des matières inflammables. 
Tous les objets de la deuxième et delà troisième 

sections, deux mille sacs replis de journaux,ont été 
détruits. Deux petits porteurs, qui ont été surpris 
dans leur sommeil, ont été gravement brûlés. 

Élection cantonale en Alsace-Lorraine 
Meut, 16 février. — Hier a eu lieu l'élection d'un 

conseiller général pour le canton de Bouzonville. 
Inscrits, 3,153 ; votants, 3,045. 

M. Salmcn, ancien député au Landesausschass, 
dont la candidature était soutenue par tous les jour- 
naux lorrains, a été élu par 1,330 voix. 

M. Krompholtz, ancien notaire, patronne par las 
journaux allemands, a obtenu 1,291 veix. 

Les conférences de Notre-Dame 
Paris, 16 février. — Mgr d'Hulst a prononcé hier à 

Notie-Dame, la première des conférences où il se pro- 
pose d'étudier cette année la morale dans les tradi- 
tions païennes et dans la religion catholique. 

D'une voix ferme, à laquelle un argument serré 
donnait plus de vigueur, et d'un geste énergique, qui 
semblait commander à l'auditoire la sympathie qu'il 
voulait en avoir, il a posé, en deux heures de thèse,les 
larges bases de l'édifice qu'il entreprsnd d'ériger à la 
morale, à côté de celui que le P. Monsabré viett de 
bâtir au dojrme en vingt années. Tous deux, sans 
doute, parlent exprofesso, mais sans que l'enseigne- 
ment de l'un puisse, môme par la comparaison, être 
opposé à celui de l'autre. 

S. Em. le cardinal-archevêque de Paris présidait, 
ayant à ses cotés Mgr Denéchaux, évoque de Tulle, et 
entouré de nombreux ecclésiastiques et religieux, 
parmi lesquels le P. Defflme, dominicain, bibliothé- 
caire au Vatican. Les étudiants de l'école des Carmes 
s'y trouvaient largement représentés. 

Dans l'assistance, MM. le duc de Broglie, le comte 
d'Haussonville, de Kerdrel, Buffet, de Kergorlay et 
tous les chefs du parti catholique. 

Le cardinal Richard a dit quelques mots do bien- 
venue au nouveau prédicateur. 

Transformation du « Petit Moniteur » 
Le Petit Moniteur  subit une transformation :    de 

conservateur, il devient gouvernemental. 
Dans une lettre adressée au  président  du   conseil 

d'administration,   M.   Ernest   Daudet,   rédacteur   en 
chef, annonce qu'il se retire. 

On ne sait pas encore   qui  remplacera M.   Ernest 
Daudet. 

Les délégués mineurs allemands 
Berlin, 16 février. — Hier a eu lieu à Bochum la 

réunion des délégués mineurs des provinces rhénanes, 
de la Westphalie, de la Silésie, de la Saxe et de la 
Sarre. 

Les délibérations prises seront soumises à l'exa- 
men d'une Commission et seront définitivement vo- 
tées dans une seconde réunion; elles serviront de base 
aux délibérations du congrès international des mi- 
neurs qui se réunira en mars à Paris. 

Les principaux vœux sont : la journée de huit heu- 
res, y compris la montée et la descente dans la mine; 
l'organisation de commissions arbitrales ouvrières 
comméespar les ouvriers, l'élévation du salaire de 
25 0[0 au minimum. 

La question de la grève générale n'a pas été dis- 
cutée. 

Un écho du boulangisme 

On lit dans Y Echo de Paris : 
« Un bruit bien singulier a couru hier dans Fàiûs. On 

racontait que le Parquet avait donné l'ordre d'opérer 
chez diverses personnes boulangtstes des perquisitions à 
l'effet de retrouver dea documents importants concernant 
l'ancien comité national et des lettres intéressantes du 
général Boulanger. 

» Quoique très exagérée, coite nouvelle était en partie 
exacte. Voici à la suite do quelles circonstances les per 
quisitions ont été opérées, non point, comme on le disait 
chez des personnages politiques." mais chez une femme de 
mœurs trè3 libres et chez son amant, un homme d'af- 
faires . 

» L'histoire, des plus délicates, est plutôt du doaoaino 
de la chronique scandaleuse. 

» Avant sou déport pour Buxellos, le général Baa- 
iânger avait pour amie une jeune femme connue dans le 
monde sous le nom da marquise de D..., nom da l'am- 
bassadeur d'un tout petit rormimo, 

» Mme D ..,à eetto èMoqae, habitait un charmant 
petit hôtel, situé rue de Traktir, près da l'avenue du 
Bois de Boulogne. 

» Après le départ du général Boulanger, la jolie mar- 
quise dut abandonner son hé tel et, après avoir fait \Aa- 
sieurs appartements, vint échouer ches une dame F..., 
demeurant dans le quartier Saint Georges. Elle avait 
emporté de chez elle,entre autres chosis, un panier rem- 
pli de lettres du général. 

» Au bout de quelque temp3, Mme D... quitta Mme 
F..., lui devant une somaae de 500 francs. 

» Mme F... garda, pour se couvrir do sa dette, non 
seulement les toilettes de la pseulo-ffl irquise de D..., 
mais encore, surle conseil d'un M. M..., son homme 
d'affaires, le panier contenant la correspondance amou- 
reuse du général. Maigre démarches, prières et mena- 
ces, Mme F... ne voulut jamais rendre le fam.ux 
panier. 

» Alors, Mme D... déposa une plainte au parquet. 
Dans sa lettre au procureur général, la marquise deD... 
disait que la femme F... et M. M... avaient gardé des 
documents de la plus haute importance concernant le gé- 
néral Boulanger et des lettres de l'homme de Jersey. 

» M. Boutet, juge d'instruction, fut chargé de faire me 
enquête. Et hier, sur mandat de ce magistrat, M. Dh rs, 
commissaire de police du quartier S ùut-Germiin-l'Auïer- 
rois, a fait une perquisition au domicile de Mme M... et 
de M. M... 

» M. Dhers a saisi le fameux panier qui ne contenait 
plus que des papiers sans valeur, n'ayant aucun rapport 
avec le général Boulanger.» 

SlTUATIttiv M .iTEOROI.OGIQIïe. p^ubaix 17 
février. — Hauteur barométrique, 778. Température 
A 7 heures du matin 2 degrés audessus   de xéro. 
A. 1       »       du soir. 7 degrés audessus   de zéro. 
t5       > • 7 degrés audessus    de zéro. 

Paris, 16 février. — L'aire supérieure à 775 ■/■ qui 
s'étendait hier matin de l'Atlantique à la Russie, se re- 
tire dans l'Ouest, le maximum se tient toujours vers 
Paris 778 ■/•». 

Les courants d'Est persistent sur nos cotes de l'Océan 
le vent souffle avec violence de l'ouest-nordouest en 
Norvfège. 

On signale quelques pluies ou neiges dans le nord de 
la Scandinavie. 

La température baisse sur la mer du Nord et les Pays- 
Bas. 

Le thermomètre marquait es matin 22- à Moscou, 9- 

à Clermont. 9' à Alger et 10' à Valentia. 
Dans les stations élevées le thermomètre marquait 

5" au Puy de Drme et 9"au pic du Midi. 
En France, le temps brumeux et froid va persister. 
A Paris, hier, fort brouillard, ciel couvert. 
Température la plus basse de la nuit : 0-5 

REPARATION 
« Tout se peut réparer, sauf l'outrage du temps. » 
Celui qui fît ce vers était un ignorant, 
Car Vaissier, créateur de l'immortel CONGO, 
Met à neuf la beauté tout   comme un vieux tableau I 
25657d Un a?itiguaire au roi des savonniers. 

L'UNION DES ACHATS 
4-« COMBIN \ISON. — Assurances contre l'inoendie 

Avec les souches de l'Union des Achats, on peut s'as- 
surer gratuitemeut contre l'incendie. Il suffit d'indiquer, 
à la librairie du Journal de Roubaix, la Compagnie de 
son choix : l'agent de cette Compagnie est informé et 
la librairie paie, chaque année, la prime d'assurances, 
en échange et au prorata des souches qn'on lui remet. 

L'UNION DES ACHATS délivra : 
Au prix de 4,50 des bons qui sont acceptés pour 

cinq francs par tous ses adhérents; au prix de 90 
centimes des bons valant un frane et au prix de 
45 centimes des bons valant cinquante centimes. 

Au moyen des souches de ces bons, on peut par- 
ticiper à une ou plusieurs des combinaisons. 

Les bons d'achat sont délivrés par les porteurs de 
journaux. On peut s'en procurer aussi : 

i° A la librairie du Journal de Roubaix ; 
2° Bans les principaux débits de tabac. 
LES MAISONS, DESIREUSES DADHéRKR A. L.'LîNION DES 

ACHATS, SONT PRIéES D'ENVOYER LEUR NOM ET LEUR 
ADRESSE A LA LIBRAIRIK DU Journal de Roubaix. 

NOTA, — II est bien entendu que les Bons de 
l'Union des Achats ne sont admis en compte que 
pour le paiement des ventes faites depuis le le* 
anvier 1891. 

(Nous publions plus loin ta liste des maisons 
adhérentes d l'TJmoft DES ACHATS.) 

Le Cercle horticole de Roubaix, qui a son 
siège chez M. Pailémon Eyames, rue Pierre Motte, 
a tenu, hier soir,à. cinq heures, une réunion générale, 
au cours de laquelle M. Jadoul, directeur des jardine 
publies de Lille, a fait une conférence. 

.M. Jadoul, après une causerie familière sur diffé- 
rentes plantes, a parlé des fleurs ; il a tenu l'auditoire 
sous le charme de sa parole, pendant une heure, et les 
applaudissements ne lui ont pas fait défaut. 

La prochaine réunion aura 1 eu le 15 mars prochain. 

Le service de la batellerie. — On sait que, par 
suite de la gelée, des bateaux ont été emprisonnés 
pendant plus de deux mots, dans la gla^e du canal de 
Roubaix; le premier bateau n'a pu se mettre en mar- 
che que jeudi denrer. 

Par suite d« nombreux blocs de glace,la circulation 
des bateaux est rendue très difficile; la glace a encore 
actuellement douze centimètres d'épaisseur ; c'est 
aint-i qu'une bélandre, quia quitté le quai de Wattre- 
los, jeudi soir, était signalée au Blanc-Seau,dimanche 
a midi : c'est à peine si un bateau qui, en temps ordi 
na re, parcourt de dix à douze kilomètres par jour, 
peut en (tir* trois à ce moment. Un bateau chargé de 
pétrole a mis quarante-huit heures pour aller d^i 
quai de Duokerque au pont du Cimetière. 

Un grand nombre de bateaux ont été déchargés et 
partent, vides, refaire un nouveau chargement; seuls 
ceu:' à destination de la Belgique ont conservé leur 
cargaison. Le nombre des bateaux qui ont stationné 
pendant deux mois, depuis le Sartel jusqu'au quai de 
Dunkerque est de quarante environ. 

Cet hiver aura amené la ruine complète de certains 
bateliers. Les expéditeurs ont été obligés d'avo-r 
recours aux chemins de fer pour le transport de leurs 
marchandises et beaucoup d'entre eux, qui jusqu'ici 
n'employaient que le trafic par eau, refusent de reve- 
nir a l'ancien mode de transport. Ceœme nous venons 
de le dire, l'année 1800 aété particulièrement funeste 
aux bateliers ; d'abord c'a été le chômage annuel 
d'un mo's ; puis est venue la construction du pont 
tournant de la rue Daubcnton qui a encore arrêté la 
circulation des bateaux pendant trente cinq jours; 
ces travaux étaientterrainés depuis quelques semaines 
seulement, lorsque les prem:ères gelées ont com- 
mencé. 

Aucun batelier ne se rappelle avoir passé par autant 
d'épreuves de ce genre. 

CHRONIQUE LOCALE 

Envoi de laine de la Russie pour une fabrique 
de Roubaix. — Saint-Pétersbourg, 16 février. — 
On annonce d'Askabat l'envoi de trois cents balles 
de coton Boukkariotte, et de 4.500 pouds de 
laine, provenant des moutons de  Meurw. 

Le coton est destiné à une filature du Midi de la 
France et la laine à une fabrique de Roubaix. 

Ce sont les premiers envois de ce genre pour la 
France. 

OBLIGATIONS A   LOTS 

TIRAGE   DU   16   FEVRIER 

Le numéro 48S.076 gagne 251.000 fr. 
Le numéro 989.150 gagne 100.000 fr. 
Les numéros 1.680.089   et   1.260.910 

10.000 fr. 
Les numéros 405.593   et  874.171     gagnent 

5.000 fr. 
Les cinq numéros : 1.509.961   - 158.498 —   1.401.889 

— 1.652.014 et 1.319.790 gagnent chacun 2.000 fr. 
Les cinquante numéros suivants sont appelés au rem- 

boursement à 1.0J0 fr. 

gagnent chacun 

chacu n 

582.463 
999.783 
818.456 

1.415.053 
1.269.235 
1.593.518 
1.9*6,037 

917.299 
1.325.202 

700.357 
1.987 804 
1.996.280 

611.918 

1.71Ê..330 
985.550 

1.27i.539 
281.652 
277.786 

1.475 091 
1.567.700 

640.2«t 
934 895 
698.K02 
155.893 

1.012.967 
C42.578 

1.987.208 
1.154.514 
1.749.678 

145 311 
432.573 
733.960 
388.552 
733.892 
359.019 
730.312 
954.214 

1.300.187 
216.523 

1.320.444 
1.811.971 

919.718 
982.682 

1.886.682 
807.424 
184.596 

1.178 028 
1.864 2i3 
1.92-1.668 

555.746 

Le Conseil municipal de Roubaix se réunira, 
vendredi, Z0 février, à sept heures et demie du soir, 
pour examiner les questions portées à l'ordre du jour 
suivant : 

1. Caisse d'épargne, Conseil des directeurs, série sor- 
tant en 1891; 2. Ecole d natation, exploitation d s bu- 
vette et rest tirant, cahi r des charges pour la mise en 
a ijudication;8. S rvic ■ médical scolaire, rapport annu 1; 
4. Organi ation d'un festival pour 1891; 5. Bàtim nts 
communaux, fourniture de charbon demi gras, marché 
de gré à gré ; 6. IJ., homologation de police d'assu- 
rance. 

7. Voirie municipale, boul"1 de Reims et de Lyon,démo- 
lition des immeubles expropriés, mise en adjudication, 
8. id., place Chevreul, pavage de la partie centrale, mar- 
ché de gré à gré ; 9. id., boulevard Lacordairé, mise à 
l'alignement, proj' t de convention avec M. Jonville-Del- 
court ; 10. id., fournitures spéciales, projet de marché ; 
11. Service vicinal, chemin vicinal n- 8, dit du Petit- 
Beauinont, projet d'alignement , 12. id., chemin vicin:l 
n- 7 (rue de Oartigiues),construction d'un troiçon d'aque- 
duc entre lc3 quais et la rued'Oran et entre la rue d'Al- 
ger et le passage à niveau ; 13. Bulletin communal et 
imprimés divers pour le service du Cousoil municipal, 
marché de gré à gré. 

Rapporta des Commissions. — 1 Bâtiments commu- 
naux, eole de garçons de la rue Brézin, règlement d 
compte de mitoyenneté avec M J.B. Debaisieux. (M. 
Blanchot); 2. 11., école de filles do la rue du Pile, règle 
ment dû compte de mitoyenneté avec MM. Couteau 
frères. (M. Blinchot); 4. Voirie municipale, cessions de 
terrain à la voie publique MM. Bastin, boulevard d'Ar- 
mentière3; Vanwelden, boulevard de Metz; Pannetra:, 
rue Roilin. (M. Tiers); 5. II., rue de l'Aima, élargisse- 
ment de la partie comprise entre les rues de l'Avocat et 
Isabeau de Roubaix, offres aux expropriés. (M. Carissi- 
moj; 6. Id., boulevard de Douai, dégageai! ut vers ie 
nouvel   Hospice; offres aux exprop;iés. (M. Oarissimot; 
7. Id.,  ruelle Cuvelle;  élargissement. (M. Hayndrickx,; 
8. Id., enlèvement des imnaon-'ices, demanda d'uncré -A 
supplémentaire. (M. Leclercq); 9. Id., rue Mimerel, ou- 
verture, c:ss:oit à la viile, avis du Conseil surlesrésu!. 
tats de l'enquête. M. (Fauvarque); 10. Id ,dérivationdu 
courant des Trois-Ponts. construction d'un svphon sons 
le canal. (M. Tiers), 11. Id ; boulevards de Reims et de 
Lyon, projet de nivellement. (M. Blanchot). 

Toujours le crime du Breucq. — Après avoir 
dénoncé son mari comme étant l'auteur de l'assassi- 
nat du garçon de recettes de la maison Leelercq- 
Taffln, la femme Dekens, née Thérèse Debacker, 
vient, à son tour, d'être mis en état d'arrestation, eo 
vertu d'un extrait de jugement; elle sera conduite à 
Lille, mardi matin. 

Une célébrité de la rue qni disparaît. — Tous 
les raubaisiens connaissent ce mendiant qui so tenait 
depuis nombre d'années près du kiosque des tram- 
ways, sur le trottoir de l'église Saint-Martin. On ne le 
nommait en ville que sous ce titre : « Le gardien de 
la place ». De son vrai nom il s'appelait Henri N.,. 
U ne voulut jamais exercer de métier, sous prétexte 
qu'il y en avait assez qui travaillaient sans lui ; cela 
faillit même le faire interuer comme aliéné à Armen- 
tière 5, car des médecins, qui l'examinèrent à ce mo- 
meni, déclarèrent q'il éiait irresponsable. 

Lundi matin, vers neuf heures, N. . ., se trouvait à 
l'estaminet de la Clef d argent rue du Chemin-de- 
Fei,où il prenait pension, quand, tout à coup, il 
s'affaissa surles-.'lel tous IJS soins qui lui furent pro- 
digues pour le rappeler à la vie, demeurèrent inutiles, 
il avîi't succombé à la rupture d'un anévrisme. Le 
eorpfi a été transporté lundi soir à l'Hôtel-Dieu. 

Fracturer la porte fut pour eux l'affaire d'un ins- 
tant. Ils fouillèrent les meubles et, faute d'argent,ils 
firent main basse sur tous les vêtements qu'ils trou- 
vèrent Mme Dobelard, à son retour, porta plainte et 
l'enqudte ouverte par M. Chauveau, commissaire de 
police, amena la découverte des coupables qui, au 
nombre de quatre, vivaient dans la môme chambre, 
rue de Flandre. En voici les noms : Henri Fiévet, 20 
ans, sans profession (c'est le chef de file), Maria 
Dhondt, 18 ans, sans profession, Louis Moulard, 17 
ans, rattacheur et Pierre Depraeter, 17 ans, pei- 
gneur. 

Un vol rue de l'Aima. — En rentrant dans leur 
maison,un des soirs de la semaine dernière, les époux 
Cornelinck, habitant le fort Frasez, rue de l'Aima, 
s'aperçurent que des malfaiteurs y avaient pénétré et 
leur avaient enlevé la plupart de leurs vêtements. Il* 
apprirent bientôt que co vol était l'œuvre d'une femme 
qu'ils connaissaient, Malvina Osterlinck, habitant au 
Mont- à-Leux. Dimanche soir M. Cornelinck rencontra 
la voleuse place de la Fo.sse-aux Chênes et la désigna 
à l'agent Lèzy qui la mit en état d arrestation. 

Un vol de tissus. — Un employé de la maison 
Boitiaux, apprêteur, rue Peliart, Paul V... a été ar- 
rêté pour vol d'une pièce de tissus, qu'il était allé 
vendre chez un  marchand de coupons  d'étoffe   de la 
ville. 

Vol d'une montre. — Un terrassier, M» Louis 
Procureur, avait passé l'après-midi de dimanche S 
l'estam net Delannoy, dans la Grand'Rue, avec une 
femme qu'il connaissait et qui habitait la cour Hol- 
beeque, même rue.Le soir venu, ils se quittèrent mais 
la femme profita d'un moment où. l'ouvrier causait à 
une autre personne pour lui soustraire sa montre, 
puis elle s esquiva. M.j Procureur s'aperçut du Vol 
presque aussitôt, mais trop tard cependant pour re- 
joindre la coupable dont il donna le signalement à la 
police. Jusqu'ici elle n'a pu être retrouvée. 

Perdue et retrouvée. — Nous avons pari»;, il y 
a environ deux mois.de la dis-.iant'on d'une fillette da 
douze ans, habitant la rue Fourcroy, Marie Caliens, 
qui aiait quitté sa famille dans le mois de juin der- 
nier. KVe vient d'être retrouvée à Mézières. Son père 
avait appris, par un journal de Namur, qu'une enfant 
se nommant Marie Calleus, errait de ville en ville, 
implorant la pitié publique; :1 parut à sa recherche 
et fin n par la rejoindre à Méz.ères. La malheureuse 
enfant a déclaré qu'elle avait successivement par- 
couru Tournai, Gaud, Bruxelles, L.ège, etc. Bile a 
avoué que, si elle avait quitté sa famille, c'est qu'elle 
craignait   d'être mise dans una maison de correction. 

Quatre arrestations. - Deux femmes do mauvaise 
vie. Usure T.,.. de la rue Vaucanson, et Clémence D... 
de la rue de la Redoute, ont été arrêtées dimanche soir, 
rue de ia Gare, pour avoir provoqué des passants. 

— Un tisserand, âgé de 42 ans, Châles V..., a été 
écroué au dépôt de sûreté pour avoir fait preuve d'une 
trop grande vivacité. Il rentrait dimanche soir à l'esta- 
minet Caliens, rue Marceau, et comme on lui refusait à 
boire, il se mit en devoir de briser la porte et de mettre 
enmorct-aux cinq carreaux. 

— La femme qui s'est emparée d'un porte-monnaie.di- 
manebe matin pendant la mestede nenf heures.à l'église 
Saint-Martin, est aujourd'hui connue. Elle habite la rue 
des Longues Haies, cour Debaisieux et se nomme José- 
phine Leclercq .• elle a été dirigée, lundi soir, sur la pri- 
son de Lille.   

TJn locataire brutal. — Un ouvrier du Hutin, Pierre 
Laaim. ns, habitant la rue TUècle, avait vendu son mo- 
d ste mobilie pour pouvoir courir les cabarets. Se trou- 
vant à bout de ressources, il s'adressa, samedi soir, à 
une ternme habitant le premier étage de la maison qu'il 
occupe, Mme Maria D^-brabanders et lui demanda de 
l'argent. Celle-ci ne voulut pas lui en donner ; Lammens 
revint à la charge et insista si vivement que, pour se 
débarrasser de lui, Mme Dobrabanders, le repoussa eu 
le menaçant d'an panier. Lammens,furieux d'être évincé, 
se jeta sur la femme, la terrassa et la roua de coups. Il 
la maltraita si violemment que la malheureuse fut cou- 
verte de contusions et dût se faire visiter par le médecin- 
légiste. L'agresseur a été arrêté : la justice informe. 

Travaux A l'aiguille.   —   Leçons et cours parti- 
culiers par MmeVerdonck, 16, rue de Fin lnstrie.51046 

LETTRES H0KT11AIMI] ET D'OBUS 
iafPRiMMUK ALV&EO RKBOUX. — AVIS GRATUIT 
dans le Journal d» Roubaix (grande édit'on), et 
dans le Petit Journal do Roubaix. — La Maison 
ps charge de la distribution d dom:eilt à des 

conditions très avantageuse*. 
  s»  

EPHÉWÊRIDES DE L'INDUSTRIE ROUBAISiFNNE 
17 FéVRIER 1698. — Mandement du maréchal 

duc de Bouflers, gouverneur de Flandre, ordon- 
nant à ses sergents de citer en comparution îOUS 
les témoins désignés par le Magist,ra t de Roubaix 
pour le procès qu'il soutient contre Jean Roussel 
et Mathieu Castel, marchands audit RouLaix. 
(Archives de Roubaix,KH. 16.. Ces manufacturiers 
contestaient au Magistrat le droit de faire des 
règlements de police pour la manufacture et 
refusaient notamment de se soumettre à son 
ordonnance du 18 juin 1697, relative aux dimen- 
sions etàla composition des étoffes,aux marques 
et aux plombs qu'elles devaient porter, ainsi 
qu'au droit d'un patar perçu sur chacune des 
pièces scellées. Le Magistrat n'eut pas de peine à 
prouver son droit de police et l'opportunité du 
règlement qu'il avait édicté d'ailleurs après avoir 
consu té l'assemblée des manufacturiers.Un arrêt 
du Conseil d'Etat du Roi confirma et autorisa le 
réglemeut contesté. 

L'accident de la rue de Lannoy. — Lundi ma- 
lin 01: t <u lieu, au milieu d'une affiuence considérable 
en l'église de Sainte-Elisabeth, les funérailles de Mme 
Louis Desmottre,morte a la suite du terrible accident 
que nous avons relaté. Les époux Desmettre jouis- 
saient des pympathes de tous. 

La  prochaine  conférence de   la  Société de 
Géographie. — L* conférence de samedi prochain, 
21 février, sera faite par M. Castonnet des Fosses, 
président de section à la société de Géographie com- 
merciale de Paris. Le sujet traité sera : A travers la 
Perse; la conférence sera accompagnée de projec- 
tions lumineuses. 

Le Cercle sténographique Roubaisien. — Les 
membres du Cercle sténographique roubaisien se sont 
réunis, lundi soir, au siège social Café Fourmisien, 
sous la présidence de M. Dazin, président du Cercie 
sténographique du Nord, qui a prononcé le discours 
d'ouverture. 11 a été ensuite procédé à l'élection du 
bureau pour l'année 1891. 

Ont été élus : MM. J. Eucher, président; Léon 
Lepecq, vice-président;   Laurent Debeer, trésorier. 

11 a été décidé que des cours seraient faits les 
lundi et samedi de chaque semaine, à S heures. . 

Plusieurs sténographes des cercles de Lille et Tour- 
coing assistaient a la réunion. 

L'accident de la rue de Tourcoing, — Le mal- 
heureux vieMard qui s'est si grièvement brûlé en 
tombant sur son fourneau, M. Louis, Tiberghien, esi 
mort à l'Hôtel-Dieu, lundi matin, des suites de ses 
brûlures. 

Tromperie sur le poids du charbon. — Lundi 
matin, l'agent de police B-ouillard interpella dans la 
rue, un marchand de charbons de la rue de Béthuue, 
M. Dominique C..., qui n'avait pas dans sa voiture la 
bascule réglementaire. L'idée lui vint ensuite de véri- 
fier le poids d'un des sacs qui se trouvaient sur la 
voiture : il constata qu'il y manquait 3 kilogrammes. 

L'agent pria le marchand de le suivre au p.>3tc de 
la rue Saint-Vincent-de-Paul pour y faire vérifier les 
neuf sacs qui restaient encore. Lé pesage a donné les 
résultat* suivants : tros sacs contenaient 36 kilogs, 
trois autres 37 et enfin les trois derniers 38 soit un 
déficit de 3 à 5 k:Iogs par sac d'après les règlements 
municipaux : i! y avut en outre une grande quantité 
de sacs vides dont le contenu avait été vendu. 

Les neufs sics pleins ont été saisis et le marchand 
a été l'objet d'un procès-verbal pour tromperie. Avis 
aux délinquants. 

Une tentative de vol au Pile — Des malfai 
teurs inconnus se sont introduits hier soir, dans i'hv 
b tation de M. Alfred Delmotte, rue Molière, au Pile. 
Ils commençaient déjà à fouiller les armoires du rez 
de-chaussée quand le grand'père de M. Delmotte, qui 
avait entendu du bruit, descendit et se mit à crier : 
au voleur 1 II n'en fallut pas davantage pour que les 
malandrins prissent !a fuite parla cour en escaladant 
le mur d'enceinte. On n'a remarqué la disparition 
d'aucun objet. 

Un vol rue Turgot. — La police a mis la main, 
dimanche dernier, sur une bande de voleurs qui opé- 
rait depuis quelque temnsdans différents quartiers de 
la ville: quelques-uns d'entre eux ont déjà subi plu- 
sieurs condamnations pour vols. Voici dans quelles 
circonstances ils ont été arrêtés. Ils se trouvaient à 
l'estaminet du Duc de Brabant,m.a de Flandre quand 
l'idée leur vint de dévaliser la chambre d'une femme 
de la rue Turgot, Mme Pélagie Dobelard, couturière 
Celle-ci était absenta : les malfaiteurs le savaient pro- 
bablement. 

Florentin   Selosse, 

E. Mangez,   Alcide 
Roger,   Jean-Louis 

François 
Alfred 

MuHiez, 
De.sreux, 

Une rixe. — Dimanche après-midi, vers quatre heu- 
res et deiric, uue rixe qui menaçât de devenir très- 
grave, est survenue place de la Fossf-aux-Chènes. entre 
deux individus en goguette. Noël Delplanque, trieur de 
laines, et Désiré Vtrstraete, tisserand, se battaient au 
point, qu'ils avaient la figure ensang'antee et l'un d'eux. 
Ué.siie Verstraete, s'était fait, en tombant, une profonde 
blessure au-dessus de i'œil gauche. 

Le bi ig.idier-chef Lambin parvint, non sans peine, à 
le -î conduire au poste. 

Vol d'un chien.— Il va une quinzaine de jours, M. 
T... constatait la disparition de son chien, un animal 
d'une grande valeur. Croyant que celui-ci s'étcùt égaré, 
il n'y prit plus d'attention. 

Dimanche matin, il apprit que sc.n chien avait été 
vendu à un habitant de Leers, pour la somme de cin- 
quante francs. Il se rendit a L'iers, dans l'intention de 
le reprendre, mais le nouveau propriétaire déclara que, 
l'ayant acu>-te, il ne le lui céderait que contre argent. 
Plaint J a été déposée au commissariat du 3e arrondisse- 
ment. 

Croix. •- N JUS avons dit que, dans sa séance du 12 
courant, le conseil municipal avait renouvelé ses com- 
mission?. Voici ia composition de ces commissions : 

Salubrité, — MM. le docteur WULz. Pierre-Henri Le 
pars, E. •'ocfcétijux. Hmoré Saive, 
Jean-Louis Castel, J. B. Roger. 

Finances. —■ MM. Eugène Caen. 
Goutirier, Edouard Lecomte, J.-B. 
Castel. 

Voirie. — MM.   Jules  Renaud, 
Henri   Lamblin, H>nri   Desrnmaux, 
Florentin S:iosse, Joannin Guibal. 

écoles. — MM. Paul Lef-^hvre, J.-B. Rigar. Eugène 
Oaen, Alcide Couturier Emile Mangez, H^nri Desru- 
maux  Joannin Guibal. 

Travrux. — MM Emile Mangez. J.-B. Roger. Alcide 
Couturier. Paul Lefebvre, Aifred Djsrèux, Florentin 
Selosse. E tgène Caen. 

Ses écol's. — MM. Henri Segird, Achille Florin, 
docteur Wallez, Emile Mangez, J.-B. Roger, Edouard 
Lecomte, Florentin Se'osse. 

Enux. — Les commissions des finances et des travaux 
réunis. 

Voici la liste des commissaires répartiteurs proposés 
poui- les contributions indirectes en 1891. 

Répartiteurs résidants : MM. Jules Lauridan, Pierre 
Henri i.epers, Florentin Selosse. Ecnile Mangez, Emile 
D ha', Fidèle Cocheteux Jules Itinaud 

Suppléants résidants .• P.ril Lefebvre. J.B. Roger, 
Pierre Henri Lepers,Florentin Selosse, Alcide Couturier 
Ltpsr3 Dessauvages. 

Répartiteurs non résidants : MM Louis Willem à Rou- 
baix, Dhalluin Jovenelte à Roubaix, Ferlié-Lecomte à 
Roubaix, Leclercq-Mulliez à Roubaix. 

Sjppléants non résidants : MM. Henri Briet à Rou- 
baix, André Lepers à Wasquehal, Dazin Clément & Rou- 
baix, Henri Boulanger à Roubaix. 

Leers. -- Magnifique chambrée, dimanche soir, chez 
M. Lamblin-Delcourt, pour entendre le co icert au pro- 
fit de pauvres, organisé par la Société des Anciens 
militaires. 

Le succès obtenu par tous les artistes indistinctement, 
a été grand et l'assistance les a vivement appi.iudis. 

La fête a pris fin assez tardivement dans la soirée. 
Le piano était tenu par M. J.-B de Lècluse. En som- 

me concert des mieux réussis et succès complet. 

Lys-les-Lannoy. — Les jeunes gens de cette localité 
donneront uu grand carrousel au profit des pauvres le 
dimanche 3 mat 1891. 

Toufflers. — Un grand carrousel, au bénéfice des 
pauvres, aura lieu le dimanche 15 mai 1831. De beaux 
prix seront distribués aux vainqueurs. 

Refuge de nuit.— Nuit du 15 au 16 février 1«91. — 
Journaliers, 4; mouleur, 1: manouvriers, 2 ; ajusteur, 1; 
jardinier, 1; tisserands, 3; fileurs.3; cordonniers, 2: chauf- 
feur, 1; charpentier, 1; tulliste, 1; couvreur, 1; menui- 
sier, 1; fuïenci'r, 1; déqourreur, 1; domestiques, 2.— 
Total, 20. 

Le repos obligatoire pour les femmes. — 
Nous avons dit hier que M. Dron, député de Tour- 
coing, venait de dépose."-, k la Chambre, une proposi- 
tion <ie loi concernant le repos obligatoire pour les 
femmes et aux termes de laquelle les femmes accou- 
chées ne pourraient être admises au travail que quatre 
semaines après leur accouchement. Voici le texte de 
eette proposition : 

« Exposé des motifs. ~ Messieurs, la Chambre a 
affirme, par une série de votts qui ont recueilli l'adhé- 
sion d'une majorit» considérable, sa volonté formelle de 
protéger les enfants et les femmes contre les excès et les 
abus du travail industriel. 

» Un seul point, qui n'est pas le moins intéressant, et 
snr lequel il semble qu'il ne paisse y avoir contradic- 
tion, a été réservé ou écarté : il concerne l'interdiction 
du travail dans les établissements industriels pendant 
les quatre semaines qui suivent l'accouchement. 

» Je rappelle qu'une résolution semblable, portant 
aussi le délai de l'interdiction à qtu-tre semaines, a été 
votée par l'unanimité des pays qui étaient représentés à 
la Conférence de Berlin, m '.me par ceux dont les repré- 
sentants — c'était le cas pour la France et la Belgique — 
pouvaient se considérer comme liés par des instructions 
Formelles ou par des dispositions constitutionnelles 
s'opposant à ce qu'une entrave quelconque fût mis-' à la 
lib rté des aduit-s. J'ai doue le droit de dire qu'il ne me 
semble pas qu'on puisse contester l'utilité de cette ré- 
forme. 

» Une disposition dans le même sens avait été votée 
en première lecture et il n'est pas possible de doutor du 
sentiment de la plupart ce nos collègues sur le principe 
même de ia question. 

» Les divergences et les difficultés qui ont amené la 
commission à retirer l'article qui édictait cette prescrip- 
tion et sur lequel la Chambre n'a pas été appelis à 
statuer à la deuxième délibération, ne se sont produites 
qu'à propos de l'application da cette mesure. 

» Il ressort de ta discussion que. pour beaucoup de 
nos collègues, il ne serait ni logique, ni juste, ni géné- 
reux d'interdire le travail aux femmes ace uchées sans 
prévoir dans la loi une indemnité compensatrice pou/ la 
perte de salaire qu'on pouratt leur faire supporter : tel 
était le point de vue auquel se plaçaient les auteurs des 
amendements réclamant le vote d'une indemnité. 

» Bien que cette disposition législative se borne à fixer 
un délai dont l'ob3ervation est conforme à l'intérêt bien 
entendu dos femmes accouchées, il ne me parait pas 
contestable quii y ait obligation pour les législateurs 
de prévoir la réparation, dans une certaine mesura, du 
dommage causé aux familles ouvrières par catte priva- 
tion de salaire. 

» Il avait semblé à la Commission qu'il n'était pas 
nécessaire d'in.érer dans le texte de la loi uns di^ osi- 
t on spéciale et qu'on pouvait s'en rapporter aux seati- 
uient • d'humanité et da générosité des Coiiae.ils mai ici- 
paux et «!• s administrations charitables. 

» J'esiime, quant à moi. que la justice et la logique 
nous font un devoir d'ordonner le vote d'un crédit d-sti- 
iïé à faie face aux besoins reconnus. J'estime, en outre. 
qu'il ne pjut s'agir d'une aumône donnée à titre gracieux 
seulement aux familles nécessiteuses et qu'il est du, dans 
tous les cas, une indemnité; mais je ne saurais admettre 
que cette indemnité dût être fixe, c'est-à-dire la même 
pour tous les cas, sans tenir compte des besoins, da la 
situa:ion des familles. 

» L'extrême logique exigerait que l'indemnité fût pro- 
portionnelle et même équivalente au salaire,* mai;? en 
tait, ce qu'il faut, ce que la Chambre doit vouloir, c'est 
permettre et faciliter l'exécution d'un < réforme sociale 
qui intéresse au plus haut point l'avenir de no'.re race, 
sans faire peser sur lVusemble de la natiou qui ne se- 
rait pas ippe-ee à en bénéficier directement des charges 
excessives. Je crois donc garder le juste milieu en pro- 
posant une indemnité dont le montant varierait deOfr.50 
par jour, qui serai" le taux îuinimum, à 2 francs, pour 
les familles les plus nombreuses et les plus dignes d'in- 
térêt. 

» Il reste à savoir qui déterminera le mentant de l'in- 
demnité dans les differeuis cas. Je ne crois pas qu'on 
puisse mieux faire que de confier cette répartition aux 
Conseils municipaux, les indemnités devant être manda- 
tées par les administrations municipales ; nous sommes 
ainsi conduits à faire supporter les Irais, moi.ié par les 
communes, moitié par l'Etat. 

» Il me parait de toute justice que les communes in- 
dustrielles participent à cette dépense qui profitera 
surtout, presque exclusivement à leurs habitants et qui 
soulagera certainement leur budget d'assistance publique; 
il importe de les intéres-er.pour qu'elles ne succombent 
pas à la tentation de majorer les indemnités en les por- 
tant presque toujours au taux maximum, ce qui pourrait 
se produire si l'Etat devait seul en supporter les frais. 
L'Etat de son côte doit intervenir pour moitié.parce qu'il 
s'agît d'une mesure quia un caractère incontestable d'in- 
térêt général. 

» Du reste la dépense ne sera pas telle qu'elle puisse 
nous faire écarter ou retarder cette réforme urgente. No- 
tre collègue, M. Brousse, l'estimait à 400.000 fr.; en 
supposant même que cette somme fût insuffisante et 
qu'il fallût la doubler, l'utilité de cette mesure n'en se- 
rait pas moins tellement incontestable que nous ne pour- 
rions hésiter un  seul instant à la voter. 

> J'ai donc l'honneur de déposer la proposition sui- 
vante : 

» Proposition de loi. — Article premier. — Les fem- 
mes accouchées ne peuvent être admises au travail, que 
quatre semaines après leur accouchement. 

» Article 2. — Pendant cette période de repos, elles 
recevront une indemnité qni variera, entre 0.5Ù et 2 fr. 
par jour. î 

» La fixation et la répartition des indemnités de cette 
nature seront opérées par les conseils municipaux. Les 
frais seront, moitié à la charge de l'Etat et moitié à la 
charge des communes au prorata des sommes qu'elles 
auiont distribuées. » 

Les fourneaux économiques.— i2« listes — 
M Charles Tiberghien-Lepoutre, 1C0 fr. Listes précé- 
dentes 18,108; total, 18.208. 
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BOUCHE CLOSE 
VII 

Quelqu'un, ce soir-là, chercha vainement Patrice 
O* Farrell dans les couloirs, parmi le dédale des 
abords de Ut scène et aussi dans l'immense grotte 
lumineuse de la salle, tapissée de visages humains 
dn sol jusqu'à la voûte. Quelqu'un le chercha, sur- 
tout au milieu des groupes jaseurs des ballerines et 
dans le lointain crûment éclairé du foyer de la danse. 
Car Jenny Sauvai avait appris par sa mère les haut A 

faits de Patrice, et cette histoire, bien qu'ordinaire 
en pareil lien, avait cau«é à la jeune femme une sur- 
prise mêlée d'une étrange amertume. 

La Roumaine essaya, pendant 1» soirée, d'exciter 
l'indignation de Godefroid contre son ami. 

— Joli début pour son arrivée i dit-elle. Vous qui 
m'en parties comme d'un petit saint I 

— Je ne vous en parlais pas somme d'un grand 
■sût, répondit le compositeur en riant. Quand on a 
vingt-huit ans et qu'on revient dn Cambodge... 

— Et s'est un fou de eette espèce que vous présen- 
tes A m* fille et a moi ! Belle connaissance pour dens 
finassa* dans notre position I 

-— Mon Bien i mésama, ee n'est pas moi qni TOCS 

d'être sévère. Mais enfin, ai  voua  deviez 

.   -X 

n'adresser la parole qu'à des anges munis de leurs 
ailes I... D'ailleurs, il fallait bien que vous fissiez 
connaissance avec le futur compagnon de  ma vie. 

— Comment l s'écria-t-elle, vous allez vivre ensem- 
ble ? 

Godefroid, avec le penchant à la confidence com- 
mun chez les hommes faibîes, avait pris l'habitude 
d'initier madame Sauvai aux moindres incidents de 
son existence. Il s'empressa de faire le récit expurgé 
de son entretien avec Patrice et de l'accord qui l'avait 
suivi. 

L'adroite femimo, après avoir écouté le récit avec 
une attention particulière, tendit les deux mains à 

Godefroid, en l'enveloppant d'un regard, savamment 
attendri : 

— Ah I vous êtes un grand cœur, sonpira-t-elle. 

IX 

Vers ce temps-là, Godefroid reçut un billet do la 
baronne de Praguères. 

Les trois dons qu'une femme désire en ce monde : 
la fortune, l'esprit et la beauté, sont fort inégalement 
répartis sur celle-là, car elle est riche à profusion, 
spirituelle dans une certaine mesure et parfaitement 
laids. Au fond, c'est une excellente personne, pavée 
de bonnes intentions, qu'elle lâche de temps à autre 

sur les gens, à la façon dont l'ours de la fable jetait 
son grès. Disposant de nombreux loisirs, car elle n'a 
pas d'enfants, ello fut l'une des premières à inventer 
cette omniscience de la femme du monde,qui fait tant 
de ravages de nos jours J 

Elle expose au Salon, tantôt le buste en terre suite 
de sa femme de chambre, tantôt le portrait de son 
chien. Parfois, elle fait jouer chez elle, par les ac- 
teers des Français, un  proverbe de sa composition. 
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Un autre jour, entre une romance de Gounod et un 
concerto de Saint-Saëns, elle glisse une sérénade per- 
fidement anonyme. Elle écrit daDs les journaux sur 
des sujets mondains et, dans les revues, sur des 
questions d'archéologie. Enfii?, on annonce son pre- 
mier roman pour une date prochaine 

On devine, à moins d'arriver de Pontoise, que la 

baronne possède un cuisinier fameux et qu'elle ne 
dîne pas souvent seule. Tout ce qui porte un nom 
dans l'art, c'est à dire tout ce qui peut faire partie 
d'un jury, défile dans sa salle à manger, en compa- 
gnie de ces jurés perpétuels qu'on nomme journalis- 
tes. Bien entendu, elle conserve la moitié des cou- 
verts de sa table pour son public, c'est-à-dire pour les 
gens du monde. 

— Quel dommage,disent les artistes, qu'elle prenne 
au sérieux sa peinture, sa musique et sa prose ! Elle 
est grande dame jusqu'au bout des ongles. 

—Pauvre baronne,aoupirent les mondaîns.Chez elle 
on se croirait dans une brasserie de Montmartre. 
Mais elle a le droit d'être originale; c'est une artiste. 
Et puis, on voit dans son salon des figares amu- 
santes. 

Voici oe qu'elle écrivait à Godefroid i 

« Cher maître, vous avez toujours refusé mes invi- 
» tions. Ne refusez pas celle-ci, car je ménage une 
» surprise k mes invités et vous. N'ayez pas peur; on 
» ne vous fera pas mettre au piano; on ne vous de- 
» mandera votre appui pour aucune étoile encore 
» inconnue; vons pourrez   partir  à minuit. 

» J'ajoute.afin devons déeider,qu'on n'entendra pas 
» une seule note de ma musique. Enfin, il y aura peu 
» de monde; vous me trouverez (jeudi soir) entre deux 
■ lampes, au milieu de quelques amis, avee ma robo 
» de chambre. Si y^u, Be venez pas. Je croirai que vos 

« succoès à l'Opéra vous portent à considérer le com- 
» mun des mortels comme indigne de vous. » 

Un post-scriptum disait : 
« Je compte aussi sur la présence de monsieur... 

» (ici une rature), du célèbre voyageur dont tout le 
» monde parle et qui ne vous quitte non plus 
» que votre ombre. Présentez-moi catte ombre, 
» fort agréable à voir et à entendre, d'après ce qu'on 
» dit. » 

Patrice ne put s'empêcher de rire du post-criptum. 

— Pauvre femme I Elle n'a pas pu se procurer le 
nom du célèbre voyageur dont tout le monde parle. 

Iras-tu chez elle ? 
— Y viendras-tu ? 
— Allons-y; ce sera ma rentrée dans la société civi- 

lisée. 
Le jeudi soir, les deux amis aperçurent la baronne 

en manteau de cour, à l'entrée d'une enfilade de sa- 
lons illuminés et remplis d'une foule compacte. 

— Sauvons-nous, dit le compositeur. Voilà ce qu'elle 

appelle unt? robe de chambre  et deux lampes! On lui 

apprendra. 
Mais, sans doute, unb sentinelle guettait Godefroid 

car la maîtresse de la mais..™ fondit sur lm Jus1ue 

dans l'antichambre.   Saisi, garO"6 P« ttn br*8 °PU" 
lent chargé de bracelets sans nom>. ri 

ami 
es de 

le maître fit, 

au milieu de la fête, une entrée à sensa*.'011' *mV,_.U 

fidèle Patrice trop brave pour abandonner ,/*on 

Dans ht pièce dn fond, réservée aux personnalu 
marque, la Sauvai occupait le centre d'un groupe 
d'hommes qui se disputaient la fière caresse de son 
regard. 

Droite, à peine accoudée dans un fauteuil, avee sa 
grâce un peu triste de jeune reine détrônée, partant 
peu, souriant da son sourire éternellement inachevé, 

simplement vêtue de satin noir et de jais, la jeune 
femme obligeait cependant tous les yeux à se tourner 
d'abord sur elle. Vainement les autres invitées de la 
baronne, vaincues par ce charme, elles aussi, fati- 
guaient leurs yeux à étudier la coiffuie de Jenny, la 
ligne harmonieuse tracée par l'étoffe sombre sur la 
blancheur laiteuse de la poitrine et des bras, l'arran- 
gement des plis de la jupe. La robe n'était plus neu- 
ve et ce n'était point la main d'un coiffeur fameux 
qui avait roulé :.omme au hasard, sur le sommet de 
la tête, le reflet doré des torsades. 

Assise à côté de Jenny, madame Sauvai jouissait 

du triomphe de sa fille. 
En même temps, elle allongeait son regard aussi 

loin que le permettait l'étendue des salons, cherchant 
celui quelle désirait par-dtssus tout voir paraître. Car 
tous les gens qui étaient chez la baronne à commen- 
cer par la baronne elle-même, auraient été bien éton- 
nés d'apprendre qui avait sinon organisé, du moins 
inspiré cette soirée, plus étonnés encore d'apprendre 
qu'elle avait pour but de montrer Jenny Sauvai au 
prince Kéméneff ailleurs que « sur le» planches». Il 
s'agissait bien de. madame de Pragnères et de ses 
prétentions artistiques t 11 s'agissait bien de Gode- 
froid, de son opéra et de tous les opéras du monde 1 
U s'agissait bien de la voix et de la réputatian musi- 

cal de Jenny 1       ... 
Ce que Martscha voulait, c'était do faire voir que sa 

fille était du bois dont on fait les princesses : Person- 
ne, ee soir-là, n'eût    élevé  le   moindre   doute   à cet 

fc" udant,  mademoiselle  Sauvai  s'était  levée   à 
^P*^        de la baronne qui s'avançait, donnant la 

l'approche ',froid. La rencontre   de  l'auteur  de 
remorque à Gou. 
Constantin  et de i*-. 

principale interprète de son 

œuvre ne manquait pas de pittoresque. Aussi, l'ova- 
tion éclata, soit qu'elle fut spontanée, soit que lamaî- 
tresse de maison, qui aimait « les effets, » eut préparé 

celui-là. 
Mais, en levant les yeux sur son élève, Godefroid la 

vit se troubler, puis pâlir. Elle fixait les yeux devant 
elle avec un mélange de surprise et d'une sorte de 
douleur contenue. Elle regardait quelqu'un en proie à 
une puissante émotion... Il n'y avait pas à s'y trom- 
per, c'était Patrice qu'elle regardait. 

La baronne avait lâché le bras du compositeur 
pour battre des mains comme tout le monde. Elle 
s'en donnait à coeur joie et criait de sa voix de 
fausset : 

— Voyons ! cher maure, que dites-vous de ma sur- 
prise ? Avouez que vous êtes content ! 

Le cher maitre semblait plus surpris qui 'conte n t : 
il était lugubre. Néanmoins, il répondit en s'meli- 
nant devant la cantatrice : 

— Comment ne serais-je pas heureux quand je vois 
mademoiselle applaudie et fêtée ainsi qu'elle le mé- 

rite ? 
— Regardez-là l continuait la baronne habituée à 

faire à elle-même et aux autres les honneurs de tout 
ce qui entrait dans son salon. Elle pourrait chanter 
avee ses yeux si elle perdait sa voix. 

Le compositeur regarda les yeux de Jenny. En 
effet, ils semblaient chanter, mais le pauvre homme, 
obligé de sourire, frémissait en songeant malgré lui 
à cette phrase d'un autre : 

.. .Pardon! mon camarade. 
Ce n'était pas pour vous qu'était la sérénade t 

(A suivre) 
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